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Politique agricole et économie alpestre:  
chances et risques

Stefan Lauber    Rosa Böni    Chiara Calabrese    Markus Fischer    Tobias Schulz    Stefanie von Felten

Sans les contributions d‘estivage, l’estivage ne serait plus viable aujourd’hui et sans les contributions 

pour les améliorations structurelles, il serait quasiment impossible de construire dans les alpages. 

La politique agricole définit qui reçoit quelles sommes et pourquoi. Elle fixe des règles qui ont pour 

but de contribuer à une exploitation durable des pâturages alpestres. Parce que tous les pâturages 

ne sont plus utilisés aujourd’hui, avec des conséquences sur la diversité des espèces, et parce que 

les objectifs écologiques sont devenus plus importants, la Confédération a introduit de nouveaux 

instruments de politique agricole en 2014. Toutefois, la décision des alpagistes de maintenir ou 

d’abandonner l’estivage ne dépend pas seulement des subventions. Pour beaucoup, il s’agit davan-

tage de préserver la tradition.  

Politique agricole pour la région 
d’estivage 

Dans la région d’estivage (cf. glossaire), la politique 

agricole poursuit différents objectifs. D’une part, elle 

veut, grâce à une économie alpestre active, entre-

tenir et protéger le paysage cultural, de manière à 

empêcher l’embroussaillement des pâturages al-

pestres ouverts et les dégâts écologiques. D’autre 

part, elle doit garantir le bien-être de l’homme et de 

l’animal et permettre à l’estivage d’être économique-

ment rentable.  

Plusieurs acteurs interviennent dans la définition 

de la politique agricole. Nous considérerons d’abord 

les preneurs de décision, les autorités et les organi-

sations de l’économie alpestre. Nous observerons 

ensuite leur rôle en politique agricole et chercherons 

à savoir quels sont les changements prévisibles et 

souhaitables dans l’économie alpestre. Finalement, 

nous montrerons que la politique agricole n’a qu’une 

influence limitée sur l’économie alpestre et le taux 

d’occupation des exploitations d’alpage et aboutis-

rons à quatre recommandations essentielles.

Acteurs et organisations  
de l’économie alpestre 

Fédérations d’économie alpestre
Les alpages privés sont organisés et gérés par les 

personnes qui les possèdent ou les louent. Les al-

pages en consortage ou en corporation sont eux 

gérés par une communauté (cf. chapitre 2). Mais 

ni les collectifs, ni les responsables individuels ne 

peuvent décider seuls des conditions-cadres. C’est 

pourquoi dans l’économie alpestre, comme dans le 

reste de l’agriculture d’ailleurs, des fédérations ont 

été créées pour représenter les intérêts communs. 

11.1  «Inspection d’alpage» des travaux de déblaiement 
sur les «Monti Di Liselvo» au-dessus de Cevio TI le 5 août 
1888.
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En 1863, la Société suisse d’économie alpestre (SAV) 

a vu le jour (cf. chapitre 3). Aujourd’hui, dans plu-

sieurs cantons, des associations d’économie alpestre, 

conçues comme des sections de la SAV, défendent 

les intérêts de cette branche, dans la mesure où les 

unions des paysans cantonales ne le font pas déjà. La 

SAV et les nombreuses sections cantonales sont très 

impliquées dans la politique et l’administration, ce 

qui facilite les échanges informels sur les problèmes 

de l’économie alpestre, mais aussi sur l’application 

des lois. Cela permet également à l’administration de 

savoir très tôt comment la pratique perçoit les chan-

gements annoncés en politique agricole.

Confédération, cantons, communes  
et corporations
L’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) définit la po-

litique agricole pour la région d’estivage et essaie 

de concilier les intérêts de l’économie alpestre avec 

les directives (agro-) politiques du parlement fédéral. 

Hormis l’OFAG, l’Office fédéral de la santé publique 

(OFSP), l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et 

l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 

vétérinaires (OSAV) participent également aux débats.

Les cantons appliquent les instruments de la 

Confédération et cofinancent le développement des 

infrastructures sur le territoire cantonal. Seuls peu 

de cantons utilisent la marge de manœuvre dont ils 

disposent pour limiter le nombre d’ayant-droits aux 

subventions fédérales ou pour renforcer la législation 

nationale pour certaines régions ou types d’exploi-

tation.

Les pâturages et bâtiments de près de la moi-

tié des exploitations d’estivage sont la propriété 

des communes.1 Les communes sans alpage propre 

ne participent aux questions d’application que dans 

quelques cantons et n’interviennent dans pratique-

ment aucune décision relative à l’économie alpestre. 

Elles ne doivent d’ailleurs participer financièrement 

aux mesures de la Confédération ou des cantons que 

dans de très rares cas. Pour l’autorisation des projets 

de construction dans les alpages, les communes ne 

jouent également qu’un petit rôle car la législation 

d’aménagement du territoire prévoit que ce sont 

les cantons qui décident des projets en dehors de la 

zone à bâtir.2

Avec les corporations comme l’Oberallmeindkor-

poration Schwyz ou les corporations d’Uri et Ursern, 

il existe en Suisse centrale d’importantes entités de 

propriété et d’administration de droit public parallè-

lement aux communes politiques. Ces corporations, 

importantes aussi bien sur le plan de la superficie que 

sur celui de l’économie, comme les trois exemples ci-

tés, ont une grande influence sur la politique alpestre 

des cantons. Il n’existe pas de coopératives de droit 

public de même taille, ce qui explique que les coopé-

ratives aient moins d’influence.

Autres acteurs importants
L’économie alpestre et la région de montagne 

ne sont pas seulement unies par des contingences 

géographiques. Elles le sont également par la repré-

sentation de leurs intérêts: le secrétariat de la SAV 

est géré par le Groupement suisse pour les régions 

de montagne (SAB). Le SAB et la SAV publient un 

journal interne commun. Le SAB est une association 

dont le réseau très développé permet notamment à 

l’économie alpestre d’avoir accès à de nombreux po-

liticiens de la région de montagne.

Tandis que la SAV, ses sections et le SAB repré-

sentent en premier lieu le point de vue des proprié-

taires d’alpages, une partie du personnel d’alpage 

est organisé dans la communauté d’intérêt IG Alp. 

Celle-ci est connue pour son service de renseigne-

ment téléphonique («Alpofon»), qui aide les em-

ployés sur les questions de technique et de droit du 

travail et offre un soutien en cas de défection de 

personnel. IG Alp est parfois également considérée 

comme le «syndicat des alpagistes».3 Mais elle n’a 

pas d’influence directe sur les décisions politiques.

Le groupe de rédaction de «Zalp» est devenu 

une importante institution professionnelle pour les 

alpagistes. Il publie un manuel pratique pour les al-

pagistes4 et un magazine annuel. Son site Internet 

www.zalp.ch, aborde régulièrement les questions 

qui concernent le personnel d’alpage. C’est égale-

http://www.zalp.ch
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ment sur ce site que se trouve le plus grand marché 

de l’emploi en ligne dans les alpages de Suisse.

Outre ces organisations spécifiques de l’éco-

nomie alpestre, d’autres institutions influent sur le 

présent et l’avenir de la région d’estivage: les asso-

ciations d’éleveurs, les organisations de protection 

de l’environnement, de la nature et des animaux, les 

centrales de formation et de vulgarisation agricoles 

(cf. tableau 5.3) et Agridea. A l’échelle nationale 

viennent encore s’ajouter les instituts de formation 

et de recherche (Agroscope, EPFZ, HAFL et WSL).

L’Union suisse des paysans (USP) ne s’exprime 

quasiment pas sur la région d’estivage. En revanche, 

les associations paysannes régionales ont beaucoup 

de connaissances techniques de l’économie alpestre 

et s’engagent au plan local. Les autres organisations 

paysannes (IP Suisse, Bio Suisse, Association suisse 

pour la défense des petits et moyens paysans VKMB 

et autres), l’industrie agro-alimentaire et la grande 

distribution n’exercent pratiquement aucune in-

fluence sur les débats et la politique relative à la ré-

gion d’estivage. 

Des intérêts multiples se rencontrent donc dans 

la région d’estivage. Un équilibre est souvent trouvé 

directement dans les groupes d’experts sans débats 

publics, ce qui favorise les solutions pragmatiques et 

pratiques. Les rares débats publics sur ce que sou-

haite l’économie alpestre ou ce qu’on attend d’elle 

se limitent en général aux requêtes de la SAV, du SAB 

et des fédérations de protection de l’environnement, 

de la nature et des animaux.

Politique agricole actuelle

Une multitude de lois
En plus de la Loi sur l’agriculture et de l’Ordonnance 

sur les contributions d’estivage, la Loi sur les den-

rées alimentaires, la Loi sur les forêts, la Loi sur la 

protection des eaux, la Loi sur la protection de l’en-

vironnement et la Loi sur la protection de la nature 

et du paysage ainsi que leurs ordonnances sont aussi 

importantes pour les exploitations d’estivage. Pour 

la fabrication et la commercialisation des produits 

d’alpage, les exploitations doivent respecter l’Or-

donnance sur les dénominations «montagne» 

et «alpage» (ODMA) (cf. chapitre 7).

De nombreux bâtiments d’alpage doivent être 

adaptés parce que les dispositions transitoires de 

l’Ordonnance sur la protection des animaux sont ar-

rivées à échéance le 31 août 2013 et que des direc-

tives plus strictes doivent être appliquées en matière 

d’hygiène. Pour les adaptations qui ne se justifient 

pas directement sur le plan de l’économie alpestre, 

la Loi sur l’aménagement du territoire (LAT) n’auto-

rise pas n’importe quel aménagement ou extension. 

Les directives qui s’appliquent aux exploitations d’es-

tivage sont plus sévères que celles qui s’appliquent 

aux exploitations agricoles à l’année. La LAT consi-

dère les exploitations d’estivage comme des «centres 

d’exploitations temporaires» et ne leur permet que 

la pratique du tourisme d’alpage comme activité 

agricole accessoire. Hormis les zones consacrées 

à la pratique du ski et à d’autres loisirs du même 

type, définies dans des plans d’affection spéciaux, 

la restauration et l’hébergement sont limités aux 

mois d’estivage. Les extensions ou la construction 

11.2  Exploitation d’alpage du Centre de formation et de vulgarisation 
agricole de Plantahof, domaine de montagne Parpan, Churwalden GR.



Po
lit

iq
u

e 
ag

ri
co

le
 e

t 
éc

o
n

o
m

ie
 a

lp
es

tr
e:

 c
h

an
ce

s 
et

 r
is

q
u

es

154

de nouveaux bâtiments pour l’agrotourisme ne sont 

pas permises. Les exploitations bénéficient toutefois 

d’un allègement. Contrairement aux exploitations 

de base, aucune taille minimale d’exploitation n’est 

prescrite pour les exploitations d’alpage, ce qui per-

met également aux petites structures de pratiquer le 

tourisme d’alpage.2

Enfin, la Loi sur l’armée s’applique également en 

région d’estivage. Elle oblige les propriétaires fon-

ciers à tolérer les exercices militaires sur leurs terres. 

Comme l’armée utilise de grandes zones d’alpage et 

de nombreux bâtiments, la Confédération est égale-

ment présente dans les alpages par le biais de l’ad-

ministration des bâtiments et des biens immobiliers 

(Armasuisse Immobilier) (cf. chapitre 10).

Ordonnance sur les contributions  
d’estivage
Jusqu‘en 2013, l’Ordonnance sur les contributions 

d’estivage (OCest) était l’instrument central de la po-

litique agricole avec lequel la Confédération cherchait 

à remplir, dans la région d’estivage, le mandat de 

l’agriculture ancré dans la Constitution consistant à 

préserver le paysage rural. Les contributions d’esti-

vage existent depuis 1980 (graphique 11.3). L’OCest 

de 2013 est entrée en vigueur en 2000 et a été en-

tièrement révisée à deux reprises, sans pour autant 

changer ses principes fondamentaux.5 Depuis 2014, 

les contributions d’estivage sont réglementées dans 

la nouvelle Ordonnance sur les paiements directs 

(OPD). Selon la Loi sur l’agriculture, et son ordon-

nance, la Confédération verse des contributions aux 

exploitants d’exploitations et de pâturages d’estivage 

«dans le but de maintenir un paysage cultivé ouvert, 

(...) visant à encourager l’exploitation et l’entretien 

des surfaces d’estivage». Si, au départ, les contribu-

tions d’estivage avaient essentiellement pour but de 

soutenir financièrement l’agriculture de montagne, la 

Confédération a aujourd’hui pour objectif principal 

de préserver le paysage rural, c’est-à-dire d’empêcher 

l’embroussaillement des pâturages alpestres ouverts 

et leur surexploitation. Elle souhaite y parvenir grâce 

à une exploitation active des pâturages d’estivage.6 

Les contributions d’estivage sont octroyées lorsque 

l’intensité d’exploitation se situe dans les limites pres-

crites et qu’elle est durable à long terme.7 C’est pour-

quoi l’élément clé de la réglementation des contribu-

tions d’estivage est la «charge usuelle», une valeur 

qui indique combien d’animaux chaque exploitation 

alpestre peut estiver. Cette valeur qui s’exprime en 

«pâquiers normaux» tient compte d’une part de 

l’espèce et de l’âge des animaux et d’autre part, de 

la durée de séjour à l’alpage. Un pâquier normal cor-

respond à une vache laitière estivée pendant cent 

11.3  Animaux estivés et contributions d’estivage de 1980 à 2012. 
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jours. Si l’alpage accueille des catégories d’animaux 

qui ont besoin de moins de fourrage ou si l’estivage 

dure moins de cent jours, alors plus d’animaux sont 

autorisés et inversement.  

Avec le concept de charge usuelle en bétail, la 

Confédération a fixé un instrument souple qui est 

censé empêcher la surexploitation des pâturages. 

Tant qu’ils maintiennent leurs pâturages en bon état 

dans le cadre des directives d’exploitation de l’OPD, 

les exploitants et les exploitantes sont en grande par-

tie libres de répartir la charge usuelle impartie entre 

les catégories d’animaux et de fixer la durée de l’es-

tivage.5 Suivant les alpages, les propriétaires peuvent 

toutefois imposer aux exploitants des dates de mon-

tée à l’alpage et de désalpe ou d’autres aspects or-

ganisationnels.

Tant que la charge effective en bétail représente 

75 à 110 % de la charge usuelle impartie pour une 

saison d’alpage (cf. graphique 2.4), la Confédération 

octroie des contributions d’estivage pour 100 % de 

la charge usuelle indépendamment du nombre réel 

d’animaux. Si le pourcentage est inférieur à 75 %, 

les contributions sont attribuées en fonction du 

nombre effectif de pâquiers normaux. Lorsque le 

taux d’occupation est supérieur à 110 %, la totalité 

des contributions est réduite d’un quart, lorsque le 

taux dépasse 115 %, les contributions sont entière-

ment supprimées.

Jusqu’à fin 2013, les exploitations de base qui es-

tivaient leurs animaux obtenaient des contributions 

supplémentaires liées aux animaux pour la durée 

de l’estivage, en accord avec l’Ordonnance sur les 

paiements directs. Comme l’estivage libère du four-

rage dans les exploitations à l’année, ces dernières 

obtenaient des contributions pour un nombre plus 

élevé d’animaux que si elles n’estivaient pas de bétail 

(«supplément d’estivage»).

Modifications de la politique agricole 
2014–2017
La politique agricole 2014–2017 approuvée par le 

Parlement est entrée en vigueur en 2014. Elle a sup-

primé les suppléments d’estivage de l’Ordonnance 

sur les paiements directs. Ils sont compensés d’une 

part par une nouvelle contribution d’alpage pour 

le bétail estivé et d’autre part par une augmentation 

des contributions d’estivage existantes. La contribu-

tion d’alpage est versée aux exploitations de base et 

doit servir à les inciter à envoyer leur bétail à l’alpage. 

Les contributions d’estivage continuent à être ver-

sées aux exploitations d’alpage. Leur augmentation 

doit pousser à poursuivre l’exploitation des alpages, 

à estiver davantage d’animaux pour maintenir les 

surfaces ouvertes. 

A partir de 2014, les exploitations à l’année ne 

touchent plus de contributions pour les animaux, 

à quelques exceptions près. Cette mesure a pour 

but de rendre l’intensification moins attrayante. Les 

contributions d’estivage et d’alpage en revanche 

restent liées au nombre d’animaux estivés et ne sont 

pas attribuées en fonction de la surface. Cette cor-

rélation avec le nombre d’animaux facilite (voire per-

met) le paiement des contributions. Car d’une part, il 

est plus difficile de surveiller l’embroussaillement des 

pâturages au fil des ans que de compter les animaux 

et d’autre part, la Suisse ne dispose pas des cartes 

nécessaires à l’octroi de paiements à la surface, telles 

qu’elles existent par exemple en Autriche.

La politique agricole 2014–2017 prévoit égale-

ment des contributions à la biodiversité et à la qualité 

du paysage pour la région d’estivage. La participa-

tion à ces programmes est volontaire. Les contribu-

tions à la biodiversité existent déjà depuis 2001 pour 

les exploitations de base (Ordonnance sur la qualité 

écologique, cf. chapitre 9). Ces contributions ont 

pour but de promouvoir et de protéger de manière 

ciblée les pâturages riches en espèces ou ceux qui 

abritent des espèces animales et végétales rares. Les 

contributions à la biodiversité complètent des règle-

ments contractuels existants pour la protection de la 

nature. Elles sont censées encourager les pâturages 

qui n’ont certes pas la qualité des espaces naturels 

protégés, mais dont les associations végétales sont 

typiques et présentent une grande biodiversité. 

En outre, les nouvelles contributions à la qualité 

du paysage concernent également la région d’esti-
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vage. Elles ont pour but d’empêcher la perte de la 

diversité paysagère ainsi que de préserver et d’aug-

menter la qualité du paysage cultural. Elles doivent 

par exemple inciter à changer la gestion des pâtu-

rages pour obtenir une mosaïque d’exploitation va-

riée avec des structures différentes (cf. chapitre 9). 

Elles doivent aussi conduire à débroussailler systéma-

tiquement certaines surfaces et à préserver les bâti-

ments d’alpage traditionnels.

Tandis que l’augmentation des contributions 

d’estivage et l’introduction des contributions d’al-

page ne représentent pas véritablement de grosse 

charge supplémentaire pour les autorités d’exécu-

tion, l’introduction des contributions à la biodiversité 

et à la qualité du paysage ainsi que l’application de 

ces instruments sont synonymes de changements et 

de coûts d’exécution pour les cantons. Des relevés et 

des concepts supplémentaires seront nécessaires qui 

risquent d’impliquer le recours à des experts externes 

dans les cantons.

Importance des contributions d’estivage
Sans les contributions fédérales, l’estivage n’est en 

principe pas rentable. Des simulations informatiques 

indiquent que sans les contributions d’estivage, le 

nombre d’animaux estivés baisserait de 30 %.8 En re-

vanche si les contributions augmentaient, le nombre 

d’animaux estivés serait nettement supérieur à ce 

qu’il est aujourd’hui.9 L’octroi des contributions est 

donc un moyen efficace pour maintenir l’occupation 

des pâturages. 

Des analyses effectuées pour 2011 montrent que 

les contributions d’estivage représentent 83 % du re-

venu d’une exploitation d’estivage moyenne, sachant 

que les revenus sont le produit de simulations et ne 

reposent pas sur des données comptables.9 Ce pour-

centage dépend beaucoup de quelles espèces et de 

combien d’animaux se trouvent sur un alpage et si cet 

alpage transforme ou non le lait (cf. chapitre 6).

Aussi essentielles les contributions d’estivage 

soient-elles pour les exploitations, leur importance 

n’en est pas moins minime par rapport au reste de 

l’agriculture: 4 % des paiements directs de la Confé-

dération (100 millions de francs par an) sont attri-

bués à la région d’estivage. A titre de comparaison: 

les pâturages d’estivage représentent un tiers de la 

surface utilisée par l’agriculture, les animaux estivés 

10 % de l’effectif total d’animaux consommant des 

Diversité des subventions d’alpage dans les pays voisins 
Les pays voisins encouragent également l’économie alpestre par des subventions. La diversité des formes 

et des degrés de subventions est grande: tandis qu’en Autriche, ainsi que dans plusieurs régions d’Italie, 

les subventions sont liées à la surface, la Bavière, comme la Suisse, paie en fonction du nombre d’animaux 

estivés. Ce n’est pas partout que la durée de l’estivage est prise en compte, comme c’est le cas en Suisse 

ou dans le Piémont. En Autriche, au Tyrol du Sud ou dans le val d’Aoste, la durée de l’estivage n’a pas 

d’importance, tandis que la Bavière prescrit une durée minimale de séjour à l’alpage. Dans le val d’Aoste, 

les contributions dépendent de la taille de l’exploitation, le Tyrol du Sud applique lui un supplément à la 

surface en cas de transformation du lait. En Autriche, les subventions d’estivage et pour le financement des 

bergers sont liées à la surface et échelonnées en fonction du degré d’accessibilité de l’alpage (les alpages 

uniquement atteignables en téléphérique ou par transporteur bénéficient de contributions 20 % supé-

rieures aux alpages accessibles avec un tracteur et une remorque; les alpages qui ne sont accessibles qu’à 

pied perçoivent des contributions d’estivage 30 % plus élevées, et des contributions pour le financement 

des bergers même 40 % plus élevées). Dans le val d’Aoste, les alpages qui ne sont pas accessibles par la 

route reçoivent les mêmes contributions à la surface, mais touchent un montant forfaitaire supplémentaire. 

En Bavière, les contributions pour le financement des bergers sont accordées pour tous les animaux, en 

Autriche pour tous les animaux sauf les vaches laitières et en Suisse uniquement pour les moutons.
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fourrages grossiers, la production laitière des alpages 

3 % de la production laitière suisse et le revenu 11 % 

du revenu net d’entreprise de l’agriculture suisse.10 

Les paiements directs octroyés à l’économie alpestre 

sont-ils proportionnels au rôle qu’ils jouent? Cela dé-

pend de la perspective et des termes de la comparai-

son. Une chose est sûre: la société bénéficie dans la 

région d’estivage d’une part relativement importante 

de paysage cultural bien entretenu pour une somme 

relativement modique.

Application de la réglementation
Les cantons sont libres de choisir comment organi-

ser l’application de la réglementation concernant les 

contributions d’estivage. C’est ce qui explique qu’il 

existe plusieurs systèmes (graphique 11.4) et par 

conséquent aussi des coûts d’exécution très diffé-

rents par exploitation ou pâquier normal. Certains 

cantons délèguent une partie des tâches d’exécu-

tion aux communes. Cette pratique a en général 

des causes historiques et n’apporte aucun avan-

tage, ni sur le plan organisationnel, ni sur le plan 

financier. Les coûts d’exécution représentent entre 

0,8 et 3,6 % du montant versé ou 2.50 à 10.40 Fr. 

par pâquier normal.7 La majeure partie des charges 

est due au relevé des données et à l’organisation 

du versement des contributions; la charge liée aux 

contrôles d’exploitation ne représente qu’une partie 

insignifiante. Les coûts pourraient éventuellement 

être réduits si le versement des contributions pou-

vait être automatisé via la banque de données élec-

tronique sur le trafic des animaux (BDTA). Ce n’est 

que partiellement le cas car la BDTA n’inclut pas en-

core certaines catégories d’animaux. C’est pourquoi 

pour celles-ci, les contributions continuent à être 

accordées sur la base des auto-déclarations remises 

par les exploitations.7

La condition qui consiste à atteindre entre 75 et 

110 % de la charge usuelle impartie est relativement 

facile à contrôler.7 Comme mentionné, en cas de sur-

occupation, les contributions peuvent être réduites 

ou totalement supprimées; en cas de sous-occu-

pation, les contributions sont versées en fonction 

de l’occupation effective. Les réductions en cas de 

sous-occupation sont moins drastiques et ne sont 

pas forcément appliquées de manière stricte. On 

espère ainsi que les responsables d’alpage concer-

nés coopéreront pour résoudre les problèmes d’oc-

cupation, ce à quoi une réduction immédiate des 

contributions ne saurait conduire. Les responsables 

de l’exécution sont néanmoins tout à fait conscients 

que les contributions d’estivage ne sont pas assez 

élevées pour compenser le recul de l’occupation des 

pâturages pour des raisons structurelles. C’est pour-

quoi le fait d’imposer des sanctions strictes en cas de 

sous-occupation ne peut pas résoudre le problème 

de manque d’animaux, mais pourrait au contraire 

menacer l’exploitation restante et renforcer encore 

le problème d’embroussaillement et de reboise-

ment.7

Le principe de «coopération avant sanction» est 

également appliqué dans les directives d’exploita-

tion. Ces directives concernent la garde des animaux, 

l’affourragement, la fumure, l’entretien du pâturage, 

de l’infrastructure etc. L’Ordonnance sur la coordina-

tion des contrôles prescrit qu’au moins une exploita-

tion sur douze fait l’objet d’un contrôle annuel pour 

vérifier le respect de ces directives, mais de manière 

relativement approfondie (photo 11.1). Le schéma 

d’exécution de l’OPD prévoit une marge de tolérance 

pour que les violations mineures des directives n’en-

traînent pas directement des sanctions. Cette tolé-

rance se justifie par le fait que certaines directives 

laissent une large part à l’interprétation (par exemple 

le maintien exigé de l’infrastructure alpestre dans 

«un état correct») ou sont difficilement contrôlables 

(par exemple, quels pâturages alpestres sont enva-

his par les broussailles en combien de temps. On ne 

dispose pas systématiquement de photos aériennes 

dans les intervalles nécessaires et l’interprétation des 

photos prend du temps). Les responsables de l’exé-

cution peuvent réagir de différentes manières: du 

conseil pour résoudre les problèmes jusqu’à la sup-

pression des contributions en passant par l’avertisse-

ment des responsables avec demande de correction 

des points contestés dans un délai défini.7
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Soutien financier de l’infrastructure 
alpestre 
Pour les comptes courants des exploitations d’al-

page, les contributions d’estivage sont la subvention 

la plus importante de la politique agricole. Pour les 

comptes d’investissement en revanche, ce sont les 

aides à l’investissement réglées dans l’Ordonnance 

sur les améliorations structurelles (OAS) qui sont 

capitales. L’OAS permet à la Confédération et aux 

cantons d’octroyer des subventions à fonds perdu et 

des crédits sans intérêt pour des projets d’infrastruc-

tures agricoles et alpestres (photo 11.5). Suivant les 

priorités cantonales, des fonds de loteries cantonaux 

peuvent également servir au soutien des infrastruc-

tures de l’économie alpestre. Au vu de ces différents 

instruments de soutien, les pouvoirs publics ont une 

grande part de responsabilité dans le développement 

de l’infrastructure des alpages.2

Les contributions et les crédits pour les infrastruc-

tures alpestres sont principalement accordés de ma-

nière forfaitaire indépendamment des coûts réels de 

la construction, pour favoriser les variantes de projet 

les moins onéreuses. Les variantes plus coûteuses 

sont possibles lorsque les responsables des projets 

peuvent assurer le reste du financement par d’autres 

moyens. L’OAS n’institue pas un droit légal à obtenir 

des subventions. Par conséquent, chaque requête est 

examinée pour savoir si une subvention des pouvoirs 

publics peut être envisagée. Les cantons ont le droit 

de fixer des dispositions qui vont au-delà des critères 

minimaux prescrits par la Confédération pour l’oc-

troi des crédits et des subventions. Parmi les cantons 

étudiés par AlpFUTUR, le canton d’Obwald a par 

exemple fixé ses propres limites inférieures pour la 

charge usuelle et concentre son soutien financier sur 

les étables des alpages de vaches laitières. Toujours 

dans le canton d’Obwald, les projets de plus grande 

envergure requièrent une planification des alpages 

prouvant que la mesure est nécessaire. Obwald 

souhaite améliorer les structures en regroupant les 

exploitations d’alpage et en favorisant la collabora-

tion. Valais de son côté ne soutient plus ni les nou-

velles étables, ni les extensions. Les bâtiments neufs 

ne sont plus subventionnés que s’ils servent à loger 

11.5  Construction de la nouvelle étable à Achtelsaas, alpage Gental, Innertkirchen BE.
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le personnel d’alpage, sachant que les subventions 

sont plus élevées pour les alpages avec production 

laitière que pour ceux sans.

Il est difficile d’estimer combien de subventions à 

fonds perdu la Confédération verse à la région d’es-

tivage, car les statistiques fédérales ne font appa-

raître ces montants que pour la région de montagne 

dans son ensemble. Pour notre estimation, nous 

avons calculé les subventions à fonds perdu liées à 

la surface selon la superficie représentée par la ré-

gion d’estivage dans la région de montagne et avons 

ajouté les subventions liées à l’exploitation suivant le 

pourcentage d’exploitations par rapport au nombre 

total en région de montagne. Nous estimons donc 

que les subventions totales à fonds perdu octroyées 

par la Confédération et les cantons à la région d’es-

tivage en 2011 s’élevaient à 26 millions de francs. Si 

l’on évalue les crédits à l’investissement octroyés à 

environ 300 millions de francs à un taux du marché 

de 2,0 %, on constate que la région d’estivage éco-

nomise en plus chaque année 6 millions de francs 

d’intérêt.2

Avec de telles sommes, les différentes fondations 

actives en région de montagne ne peuvent qu’ap-

porter un soutien complémentaire au développe-

ment de l’infrastructure alpestre. Les trois fondations 

principales – l’Aide suisse aux montagnards, le Par-

rainage Coop et le Parrainage suisse des communes 

de montagne – attribuent à elles trois chaque année 

près de 3 millions de francs.2 Elles soutiennent no-

tamment des projets qui se situent en dehors des cri-

tères de subventions étatiques (parce que le montant 

du projet est trop bas ou l’exploitation trop petite) 

et constituent une importante source de co-finance-

ment. Ni les pouvoirs publics, ni les fondations ne 

soutiennent les coûts d’exploitation des infrastruc-

tures. La rentabilité et les possibilités d’amortisse-

ment de chaque projet pour lequel une demande de 

soutien est déposée doivent donc être assurées après 

le financement.

Les contributions, les économies d’intérêts et 

les moyens mis à disposition par les fondations at-

teignent un total de près de 35 millions de francs par 

an, somme qui étant donné les contributions d’esti-

vage de l’ordre de 100 millions de francs jusqu’ici, 

devrait avoir une influence non négligeable pour 

l’avenir du paysage cultural en région d’estivage.

Future politique agricole

Responsabilité élevée et adaptation 
nécessaire
Par le biais de l’OPD et de l’OAS, l’administration fé-

dérale et les services cantonaux assument une large 

part de responsabilité dans l’avenir de l’économie al-

pestre. Dans l’ensemble, l’ancienne OCest a fait ses 

preuves. Cependant, elle n’atteignait pas partout son 

objectif d’occupation des alpages compris entre 75 et 

110 % de la charge usuelle impartie. Dans la plupart 

des cantons, toujours plus d’exploitations d’alpage 

ont un taux d’occupation avoisinant le seuil des 75 %, 

mais ne passant pas encore en dessous. Entre 2003 et 

2008, 83 % des exploitations se situaient encore dans 

la fourchette requise (cf. graphique 2.4).7

L’OCest de 2013, du fait de sa genèse, était 

conçue pour éviter la surexploitation. Elle est parve-

nue à ce que l’effectif des animaux détenus à l’alpage 

ne dépasse que très rarement la charge usuelle au 

point d’entraîner la suppression totale des contribu-

tions d’estivage. Malgré tout, l’OCest ne pouvait pas 

faire grand-chose contre la sous- ni contre la surex-

ploitation des pâturages dues au manque d’animaux 

sur le plan local ou à une répartition déséquilibrée du 

bétail sur l’alpage.

Lorsqu’un alpage est occupé pendant plusieurs 

années à moins de 75 % de la charge usuelle, 

l’OCest (depuis 2014 l’OPD) oblige le canton à abais-

ser la charge usuelle impartie. Ce règlement n’est en 

vigueur que depuis 2009 et n’a pas encore été ap-

pliqué jusqu’ici. En cas d’abaissement de la charge 

usuelle, rien n’est déterminé quant aux surfaces que 

les animaux restants devront pâturer à l’avenir. Cela 

peut conduire à l’embroussaillement de nouvelles 

surfaces suite à la réduction de la charge en bétail, 

bien que sur le même alpage, certaines parcelles 
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soient surexploitées, parce qu’elles se trouvent à 

proximité des bâtiments ou qu’elles sont facilement 

accessibles (cf. chapitres 4 et 9). Par contre, en cas 

d’augmentation de la charge usuelle, l’élaboration 

d’un plan d’exploitation (graphique 11.6 a–c) est 

déjà prescrite par la loi depuis 2000.

Les augmentations des contributions d’estivage sont 

généralement une mesure efficace pour accroître la 

superficie des pâturages exploités et réutiliser des 

surfaces qui ont tendance à s’embroussailler. Ceci 

dit, les augmentations peuvent également faire 

monter les coûts par animal estivé ou par hectare 
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a. Carte de végétation
 Pelouse grasse

 Pâturage gras

 Pâturage maigre

 Prairies humides

 Prés de joncs

 Reposoirs/pelouses piétinées

b. Aptitude d’utilisation

Particulièrement adapté aux vaches

 K2 Pâturage dont la composition
 végétale peut être améliorée

 K3 Surfaces utilisables, mais ne 
 méritant pas d’être améliorées

 K4 Pâturage dont la composition
 végétale peut difficilement être 
 améliorée

Adapté au jeune bétail

 R2 Pâturage dont la composition
 végétale peut être améliorée

 R3 Surfaces utilisables, mais ne 
 méritant pas d’être améliorées

Inadapté comme pâturage

 O1 Surfaces couvertes 
 de pierres

 O2 Surfaces humides 
 (marécages, marais)

c. Planification du pâturage

 Etables d’alpage existantes

 Etable commune proposée

A1–A3 Pâturage nocturne
T1–T3  Pâturage diurne
J1–J3  Alpage de jeune bétail

a

b

c

11.6 a–c: Plan d’exploitation de l’alpage Friessen, Nesslau-Krummenau SG.



Po
lit

iq
u

e 
ag

ri
co

le
 e

t 
éc

o
n

o
m

ie
 a

lp
es

tr
e:

 c
h

an
ce

s 
et

 r
is

q
u

es

162

de pâturage parce qu’il faut davantage de points 

de traite ou de clôtures, plus de main-d’œuvre pour 

débroussailler des surfaces en friche et poser les clô-

tures.9 Dans l’ensemble, il semblerait que l’augmen-

tation des contributions vaille néanmoins la peine 

dans la plupart des cas du fait de l’augmentation de 

la production en dépit de la hausse des coûts (cf. 

chapitre 6).11

Les moyens attribués via l’OAS ne sont souvent 

pas employés de manière assez efficace, les cantons 

prescrivant la planification régionale des alpages 

étant peu nombreux jusqu’ici. Souvent, dans les 

régions qui comptent plusieurs exploitations d’es-

tivage, les cantons accordent les subventions dans 

l’ordre des requêtes au lieu de planifier d’abord et 

d’investir ensuite de manière ciblée là où les raisons 

d’organisation, d’exploitation et d’économie l’exi-

gent. Il est possible que des exploitations voisines 

soient aidées séparément l’une après l’autre, alors 

qu’une solution globale aurait été meilleure. Exiger 

des plans d’alpage régionaux peut être une solution, 

comme l’illustre l’exemple du canton d’Obwald. Ces 

plans doivent être effectués par des bureaux spéciali-

sés à la demande des propriétaires d’alpage.

Autres approches pour le développe-
ment de la politique agricole 
Même si l’OCest a été integrée dans la nouvelle OPD 

dans le cadre de la politique agricole 2014–2017, il 

y a des points où la politique agricole pourrait et de-

vrait encore être développée. 

Le concept de charge usuelle, qui reste inchan-

gé, est en partie dépassé du fait des progrès de la 

sélection et de la grande diversité des races d’ani-

maux estivés. Des vaches laitières qui ont des rende-

ments laitiers très différents et qui ne mangent pas 

autant les unes que les autres, sont toutes évaluées 

avec le même facteur de pâquier normal. Pour les 

vaches-mères et leurs veaux, les différences sont éga-

lement importantes entre les races et les systèmes 

de production carnée. On court par conséquent le 

risque que des vaches laitières à haut rendement 

11.7  Vaches-mères avec leurs veaux sur l’alpage de Mem, San Vittore GR
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surexploitent les pâturages, tandis que sur un autre 

alpage, les pâturages occupés par des vaches-mères 

moins exigeantes soient envahis par les broussailles, 

bien que dans les deux cas, la charge usuelle ait été 

respectée. Pour pallier à ce problème, les offices fé-

déraux devraient différencier davantage les facteurs 

de pâquier normal par catégorie d’animal, race et be-

soin alimentaire ou alors redéfinir régulièrement les 

charges usuelles des alpages en prenant en compte 

le taux effectif d’occupation et l’état des pâturages. 

Cette dernière solution représenterait néanmoins 

des coûts d’administration et de relevé nettement 

plus élevés. Une alternative consisterait à laisser les 

facteurs de pâquier normal tels quels, mais à diffé-

rencier davantage le montant des contributions par 

pâquier normal selon les catégories d’animaux. Ce 

serait cependant problématique, car cela ne peut pas 

être justifié par l’objectif de maintien des surfaces 

ouvertes, puisque les pâturages alpestres peuvent 

être maintenus ouverts par différentes catégories 

d’animaux. 

Si la Confédération et les cantons souhaitent 

encourager les formes de production générant une 

valeur ajoutée, comme la fabrication de fromage à 

l’alpage, ils peuvent le faire en apportant un sou-

tien financier ciblé à l’infrastructure. Ils peuvent 

également aider l’économie alpestre en supprimant 

les obstacles qui l’entravent. Ce fut le cas en 2009 

avec l’Ordonnance sur la transformation hygiénique 

du lait dans les régions d’estivage, qui a adapté les 

dispositions (AQ Alpage) en vigueur depuis 1999 et 

basées sur les règlements de l’UE de telle manière 

que les fromageries traditionnelles puissent aussi 

satisfaire les exigences légales en matière d’hygiène. 

Si des directives trop sévères rendaient des mesures 

d’aménagement nécessaires, cela pourrait conduire 

à la fermeture des unités de production nettement 

plus vite qu’en plaine, parce qu’à l’alpage, les bâ-

timents neufs et les rénovations ne peuvent être 

amortis que pendant les mois d’été.

Selon la Loi sur l’agriculture, les contributions 

d’estivage doivent assurer la protection et l’entretien 

du paysage. Compte tenu de cet objectif, la solution 

qui consiste à coupler les contributions au nombre 

des animaux n’est pas la meilleure. Différents pro-

blèmes de sur- et de sous-exploitation pourraient 

être résolus de manière plus ciblée si les contribu-

tions étaient attribuées en fonction de la surface de 

pâturage utilisée, comme c’est le cas en Autriche et 

dans certaines régions d’Italie. Mais, comme men-

tionné, les données cartographiques nécessaires à un 

tel projet font défaut.

Une dernière question reste ouverte: quels ani-

maux doivent occuper les alpages? Les animaux d’es-

tivage se font rares, c’est pourquoi il faudra à l’avenir 

s’intéresser davantage aux exploitations à l’année. La 

principale raison pour elles de conduire leurs bêtes 

à l’alpage est de pouvoir augmenter leur base four-

ragère (cf. graphique 2.3). La croissance des exploi-

tations de base, leur conversion à des catégories 

d’animaux plus extensives ou l’achat de fourrage 

font que l’estivage perd peu à peu de son intérêt.12 

La définition du type et de l’ampleur des subventions 

de la politique agricole accordées aux exploitations 

de plaine devrait par conséquent prendre en compte 

les répercussions possibles sur les exploitations d’es-

tivage.

Possibilités et limites de  
la politique agricole 

La politique n’a qu’une influence limitée sur le taux 

d’occupation des exploitations d’estivage. Le type 

d’exploitation joue également un rôle. Les exploita-

tions d’alpage plus importantes atteignent généra-

lement mieux la charge usuelle que les plus petites. 

L’occupation des alpages de vaches laitières est en 

moyenne plus proche de la charge usuelle que celle 

des alpages qui estivent plusieurs catégories d’ani-

maux. De leur côté, ces alpages mixtes sont mieux oc-

cupés que les alpages spécialisés dans le jeune bétail 

ou les moutons. Des évaluations statistiques montrent 

que la branche de production et la taille des exploita-

tions d’estivage jouent en général un rôle beaucoup 

plus décisif pour le taux d’occupation que les diffé-



Po
lit

iq
u

e 
ag

ri
co

le
 e

t 
éc

o
n

o
m

ie
 a

lp
es

tr
e:

 c
h

an
ce

s 
et

 r
is

q
u

es

164

rences qui viennent de l’appartenance à un canton, 

une commune ou une autre unité administrative.7

Une différenciation des contributions d’estivage par 

région ne semble donc pas convenir pour la plupart 

des catégories d’animaux. En revanche, une telle dif-

férenciation peut être utile avec les nouvelles contri-

butions à la qualité du paysage, où la politique agri-

cole 2014–2017 prévoit des exigences spécifiques 

pour différentes grandes régions, car il s’agit de pré-

server et de promouvoir de manière ciblée des types 

de paysages spécifiques, ces derniers étant souvent 

typiques d’une région.

Les priorités régionales jouent également un rôle 

pour l’exécution. La politique agricole de la Confé-

dération prescrit un co-financement cantonal pour 

certains instruments. De cette manière, la Confédé-

ration se décharge financièrement, mais doit accep-

ter que les cantons interviennent davantage dans les 

discussions ou que les instruments ne soient pas uti-

lisés comme il serait souhaité par manque de fonds 

cantonaux. En d’autres termes: la politique agricole 

ne vaut que par la qualité de son exécution. Par 

conséquent, lors de la définition de ses instruments 

et exigences, elle doit veiller à ce que leur application 

et leur contrôle ne génère pas des coûts démesurés 

et à ce que les partenaires qui les mettent en pra-

tique et les cofinancent, les appuient également sur 

le plan politique.

Ceci est d’autant plus difficile qu’il faut connaître 

la situation actuelle et l’évolution de l’économie 

alpestre pour évaluer et améliorer les mesures poli-

tiques. C’est pourquoi AlpFUTUR s’est fixé comme 

but d’analyser la situation et le développement de 

l’économie alpestre. Cela n’a pas été possible dans 

tous les domaines car le cadastre alpestre ou la sta-

tistique des infrastructures alpestres ont des lacunes 

(cf. chapitre 2 sur le système d’information de l’éco-

nomie alpestre ALPIS).

Le système de valeurs des responsables des ex-

ploitations d’alpage et des exploitations de base dé-

termine lui aussi l’évolution de la région d’estivage. 

Deux enquêtes réalisées dans le cadre d’AlpFUTUR 

montrent clairement que les incitations financières 

des pouvoirs publics ne sont pas les seuls facteurs 

décisifs de l’estivage, ni pour les responsables d’al-

page ni pour les exploitations à l’année, mais que 

la tradition joue aussi un grand rôle dans la décision 

pour ou contre l’estivage (cf. chapitre 2).13 Les pro-

duits d’alpage sont eux aussi plus souvent fabriqués 

pour des raisons traditionnelles que pour des raisons 

économiques (cf. chapitre 7).

En fin de compte, la politique agricole doit être 

légitimée par voie démocratique. Il est donc capital 

pour l’avenir de l’économie alpestre que la popula-

tion continue à estimer que ce secteur est important 

et mérite d’être soutenu.

Recommandations

Le courage de planifier: concepts  
d’alpage et plans d’exploitation 
Nous recommandons aux offices cantonaux de l’agri-

culture de participer activement à l’avenir de l’écono-

mie alpestre et de ne pas distribuer les moyens finan-

ciers dont ils disposent selon le principe de l’arrosoir, 

mais de les répartir selon des priorités bien définies. 

Avant d’octroyer des aides à l’investissement, nous 

leur recommandons d’exiger de la part des respon-

sables la présentation de concepts d’alpage régio-

naux ou communaux. De tels concepts prennent en 

compte les conséquences du changement structurel 

agricole sur l’économie alpestre et les potentiels ré-

gionaux. Les concepts d’alpage indiquent aux exploi-

tants et aux autorités quels sont les investissements 

dans les bâtiments ou l’infrastructure de transport 

rentables à long terme et dans quels cas l’exploita-

tion des alpages ne devrait plus être encouragée.

En outre, les offices cantonaux de l’agriculture 

doivent obliger les alpages qui ont subi une réduc-

tion de la charge usuelle suite au manque d’animaux 

et à des problèmes de sous-exploitation à établir des 

plans d’exploitation. Des experts indépendants et les 

responsables d’alpage y définissent quelles surfaces 

de l’alpage doivent être maintenues prioritairement 

ouvertes ou ne pas être abandonnées.
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Résoudre les faiblesses du concept  
de pâquier normal 
Le concept de charge usuelle a largement fait ses 

preuves. L’Office fédéral de l’agriculture devrait 

cependant différencier davantage les facteurs de 

pâquier normal par catégorie animale, race et be-

soins alimentaires. Sinon, les offices cantonaux de 

l’agriculture pourraient être tenus de redéfinir régu-

lièrement les charges usuelles des alpages en tenant 

compte du taux d’occupation actuel et de l’état des 

pâturages. Cette alternative entraînerait des coûts 

nettement plus élevés.

Subvention ciblée plutôt que  
régionalisation 
Il n’existe pas de base scientifique à l’échelonnement 

régional des contributions d’estivage qui fait réguliè-

rement l’objet de discussions. Si des types précis de 

pâturages doivent être encouragés, des instruments 

spécifiques doivent être créés à cet effet. Pour cer-

tains biotopes particulièrement précieux, on dispose 

déjà de la protection de la nature sur base contrac-

tuelle.

Créer des bases techniques  
pour les améliorations 
Si la politique agricole disposait de meilleures don-

nées sur la région d’estivage, elle pourrait évaluer et 

optimiser systématiquement ses instruments. Nous 

recommandons par conséquent à l’Office fédéral 

de l’agriculture d’appliquer le système d’informa-

tion de l’économie alpestre ALPIS (cf. chapitre 2), de 

commencer à délimiter les surfaces des pâturages 

alpestres dans un système d’information géogra-

phique combiné avec des prises de vue aériennes 

prises et interprétées régulièrement et à verser les 

contributions d’estivage sur la base de la banque de 

données sur le trafic des animaux.
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